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Les resultats de la procedure de consultation

Procedure de consultation sur le commerce et la circulation

des biens culturels et Taction en cours

Compte tenu de la situation juridique actuelle, n'importe
quel bien culturel peut etre importe librement en Suisse.

Pour ce qui est du contröle des exportations des biens
culturels, il n'existe au niveau föderal aucune föglementa-
tion, seuls quelques cantons disposent de lois sur la
protection du patrimoine culturel qui interdisent Texportation
des biens culturels d'importance regionale et nationale.
Avec l'augmentation remarquable de la circulation internationale

des biens culturels au cours des dix dernföres annees,
les abus ont augmente, egalement en Suisse. Contrairement
ä la plupart des pays europeens, la Suisse ne dispose
d'aucune possibility d'agir dans le domaine du transfert
international des biens culturels. N'etant pas membre de
TUnion Europ£enne, la Suisse court le risque de voir son
territoire utilise comme terre de transit seduisante pour le

trafic illegal des biens culturels en raison du manque de

reglementation appropriee ainsi que d'une juridiction
liberale. Les demandes de restitution - et plus particuliere-
ment Celles qui se fondent sur les interdictions (Texportation
en vigueur dans les pays demandeurs - ne sont pas recon-
nues en Suisse. Ce probleme ne peut etre resolu que si des

reglementations internationales sont adoptees etant donne

que les consequences depassent largement le cadre des pays.

Le 8 septembre 1993, une procedure de consultation a ete
ouverte sur le projet visant ä apporter un complement ä la

Constitution föderale (creation d'une competence föderale

pour une juridiction sur l'importation et Texportation des

biens culturels) et sur la ratification de la Convention de

l'UNESCO de 1970 (Convention sur les mesures ä prendre
pour interdire et empecher l'importation, Texportation et le

transfert des proprietes illicites des biens culturels du 14

novembre 1970). La consultation portait sur les experiences
pratiques personnelles, sur Topportunite de la creation
d'une nouvelle competence föderale par un complement ä

l'art. 24 sexies CF ainsi que sur les propositions pour la

procedure ä suivre et pour Tdventuelle juridiction
d'introduction ä la Convention de l'UNESCO. Les cantons,
les partis politiques, les associations economiques dirigean-
tes, les associations representant le commerce de Tart, les

organisations intercommunales ou communales, les
organisations culturelles et de la cooperation au developpement
et les organisations confessionnelles ont ete invites ä

s'exprimer sur ces sujets.

La necessite d'agir

Les personnes et les associations consultees sont d'une
maniere generale d'accord sur deux points: d'une part les
abus dans le transfert international des biens culturels
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doivent etre punis et evites, d'autre part la culture est un
facteur important dans les relations internationales et vit de

Techange, raison pour laquelle la circulation internationale
des biens culturels est necessaire. Quant ä la manföre de

combiner ces deux aspects dans une politique efficace, les
avis divergent.

En ce qui concerne la situation et le röle de la Suisse face ä

la circulation internationale des biens culturels, presque
tous les cantons ainsi que la majorifö des partis politiques et
des organisations culturelles partagent l'avis du Conseil
federal qui plaide pour la necessity d'agir compte tenu du

manque de ryglementation en Suisse sur le transfert
international des biens culturels. Par contre une minority, com-
posee essentiellement des personnes directement con-
cernees par le commerce de Tart, ne voit aucune raison

d'entreprendre quoi que ce soit et conskföre la ryglementation
actuelle süffisante.

Oui ä la creation d'une competence federate

En ce qui concerne la cryation d'une compytence födyrale
dans le domaine de l'importation, Texportation et la
restitution des biens culturels, une nette majority de 62 consulfös
s'est exprimee en faveur des propositions du Conseil föddral:
cette majority se compose de 22 cantons, de 4 partis
politiques (PRD, PDC, PSS, Adl), de TUnion syndicale
ainsi que des organisations culturelles et de la cooperation
au developpement. La minority opposante se compose de 15

consulfös: les cantons de Gendve et de Vaud, 2 partis
politiques (UDC et PLS), TUnion des arts et metiers ainsi

que les groupes d'interet representant le commerce de Tart
Le 'Vorort' estime que la cryation d'une nouvelle
competence föderale est inutile puisque la reglementation
juridique dans le domaine du transfert des biens culturels est

assuree par la competence dont jouissent les douanes.

Oui a la ratification de la Convention de l'UNESCO de
1970

Une tfös nette majorite de 60 consulfös s'est exprimde en
faveur de la ratifiction de la Convention de l'UNESCO de

1970. Cette majorite se compose de 21 cantons, de 3 partis
politiques (PSS, PLS et Adl), de TUnion syndicale, des

organisations culturelles et de cooperation au developpement

et des organisations confessionnelles. Une minority de

18 consulfös a refuse la ratification, il s'agit des cantons de

St-Gall, de Geneve et de Vaud, des partis politiques (PRD,
PDC et UDC), du 'Vorort', de TUnion des arts et metiers et
des organisations repfösentant le commerce de l'art.
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Par ailleurs, la proposition a dtd faite de creer tout d'abord
la competence constitutionnelle et forte de celle-ci de

promulguer une loi d'introduction ä la Convention de

l'UNESCO de 1970. Pour ce faire, il faudrait attendre les

rdsultats des travaux d'UNIDROIT en cours (droit ä la
restitution des biens culturels voids ou illicitement exportes)
et tenir compte des experiences realisees par l'application
des rdglementations de l'U.E. Cette procedure a dte ap-
prouvee d'une manidre gdndrale mais bon nombre de
consultds se sont exprimds pour une procedure plus rapide.

Une meilleure protection des biens culturels d'importance
nationale

De nombreux consultds ont tenu ä intdgrer d'autres points
de vue dans la discussion. 30 consultds (parmi lesquels 17

cantons, le PDC, le PSS et l'Adl) se sont exprimds pour la

protection des biens culturels d'importance nationale et
dgalement pour un droit de preemption en faveur des

musdes publics. Compte tenu du nombre toujours plus
important de fouilles sauvages, les consultds (parmi lesquels
les cantons de Berne, Vaud et Zoug) ont demande de

prendre des mesures urgentes en archdologie. 6 consultds
ont rdclamd une solution aux abus dvidents qui ont lieu dans
les entrepots port franc.

La suite de la procddure de consultation

Le 17 janvier 1996, le Conseil fdddral a pris connaissance
des rdsultats de la procddure de consultation sur le
commerce et la circulation des biens culturels et definit comme
suit la procedure ä suivre. Le Conseil federal reconnait la
necessitd d'agir que ce soit du point de vue de la politique
culturelle ou du point de vue de la politique exterieure. II
considere le rdsultat de la procddure de consultation comme
une invitation ä legifdrer dans la matidre. Compte tenu des

rdsultats de la procddure de consultation, le DFI a requis
une expertise approfondie de la situation telle qu'elle se

presente actuellement au niveau constitutionnel. Suivant le
rdsultat de l'expertise, on verra s'il est possible d'introduire
une nouvelle compdtence dans la Constitution fdddrale
concernant le transfert international des biens culturels ou
si les bases constitutionnelles existantes suffisent ä dtayer un
reglement juridique dans le domaine du transfert des biens
culturels et de l'application de la Convention de l'UNESCO
de 1970. Les rdglementations juridiques doivent apporter
une solution ä deux domaines: au niveau international, il
s'agit de l'importation et de l'exportation des biens culturels
afin d'aider les Etats dtrangers ä sauvegarder leur patrimoi-
ne culturel, au niveau national, il s'agit de proteger les biens
culturels d'importance nationale de l'exportation.

En matidre de transfert international des biens culturels, la
Confederation doit etre en possession de tous les instruments

juridiques ndcessaires pour garantir une meilleure
protection de l'hdritage culturel et pour permettre un
dchange international legal et transparent des bien culturels.

Pour ce faire, il faut bien differencier le commerce legal
du commerce illdgal. La legislation en question ne doit en
aucun cas (et ne le ferait pas) empecher le commerce legal
des biens culturels qui est indispensable ä la mobilitd dans
les collections d'art publiques et privdes de Suisse. L'echange
international n'apporte ä toutes les personnes interessees

que des avantages si les principes de reciprocite, d'egalitd des

droits et d'auto-ddtermination culturelle sont respectds. En
se donnant une legislation dans ce domaine, la Suisse

montrerait sa solidarite avec d'autres Etats, plus particulid-
rement avec les pays en developpement dont 1'identite
culturelle est mise en danger par le tansfert illdgal des biens
culturels.

Andrea F. G. Rascher

La revision de la Loi sur la protection de la
nature et du paysage

Sa signification pour la conservation des monuments
historiques au niveau federal

C'est le ler fevrier 1996 qu'est entree en vigueur la Loi sur
la protection de la nature et du paysge (LPN) dejä en partie
rdvisde depuis le 24 mars 1995. Pour la conservation des

monuments historiques de la Confdderation, cette date est

particulidrement importante puisqu'elle repose dorenavant
sur un nouveau texte juridique. La LPN rdvisde et
l'Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage
(OPN) dgalement revisee qui l'accompagne constituent en
effet la nouvelle base juridique pour la conservation des

monuments historiques au niveau fdddral. L'arrete fdddral
sur la conservation des monuments historiques de 1958 en
vigueur jusqu'ä present et l'ordonnance s'y rapportant ont
dte annules. L'introduction des domaines Conservation des

monuments historiques et Protection des sites marecageux
a dte la principale raison de cette rdvision qui a dgalement
dtd motivde par d'autres critdres comme la nouvelle rdgle-
mentation du droit de recours des communes et des associations

oeuvrant pour la protection de la nature et
l'uniformisation et l'adaptation du droit des subventions
dans les domaines mentionnds par la LPN ä la Loi sur les

subventions du 5 octobre 1990.
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Objectif: creer des bases juridiques plus claires

L'arrete federal du 14 mai 1958 sur l'encouragement de la

conservation des monuments historiques n'a pas ete integre
ä la LPN de 1966 et ceci bien que l'art. 24 sexies de la
Constitution föderale fournissait la base necessaire 1) ä ces
deux decrets et que differents articles de la LPN avaient

pour principal objet la conservation des monuments historiques

2). Les juristes se sont ä ce propos demande si la
nouvelle loi n'enlevait pas ä l'arretd föderal sur
l'encouragement de la conservation des monuments historiques

toute sa raison d'etre 3) puisqu'elle traitait des memes
domaines ou s'il s'agissait la d'une juridiction particuliere
desireuse de traiter la conservation des monuments historiques

ä part 4). Les specialistes ont opte pour la seconde
solution et ont laisse en vigueur ces deux lois pendant 30 ans
malgre la situation juridique insatisfaisante qui en resultait.
Grace ä l'adoption de l'initiative de Rothenthurm, le 6
decembre 1987, la protection des marecages et des sites

marecageux a ete nouvellement integree dans l'art. 24 sexies
de la CF. La revision alors devenue necessaire de la LPN a
6te l'occasion pour le Conseil federal de regier dans une
nouvelle loi tous les domaines contenus dans l'article con-
stitutionnel et de repondre au desir souvent exprime d'une
harmonisation de la protection du paysage et de la conservation

des monuments historiques 5).

Les principales modifications de la revision

La revision partielle de la LPN a egalement eu pour
consequences necessaires de nombreuses modifications de
l'OPN. Pour un nombre important de modifications il s'est

agi essentiellement d'adaptations redactionnelles. Ces
modifications ont surtout ete rendues necessaires par
l'introduction de la conservation des monuments historiques

ainsi que par le remplacement de l'enonce de certaines
dispositions en faveur d'une terminologie homog&ne. Par

contre, l'apparition expresse du terme 'conservation des

monuments historiques' dans le titre de la LPN reclamee par
les cercles specialises a ete refusee et ce refus a ete justifie
par le fait que l'article constitutionnel de 1962 cite dejä la
conservation des monuments historiques comme faisant
partie integrante de la protection de la nature et du paysage,
raison süffisante pour que le libelle du titre reste ce qu'il etait
6). Pour cette meme raison, il n'a done pas non plus efö
possible d'adapter l'ordonnance en consequence et de citer
nommement l'archeologie. Pourtant il n'est pas encore tout
ä fait clair si la notion de 'sites evocateurs du passe' couvre
egalement l'archeologie 7). Un autre objectif de la revision
etait d'etablir les memes reglements pour la protection du

paysage, la protection de la nature et la conservation des

monuments historiques. C'est ainsi que dans ces trois
domaines, les dispositions sur les subventions et les dispo-
sitifs administratifs en particulier sont identiques et done
egalement simplifies.
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Le principe fondamental de la loi: d'abord le canton,
ensuite la Confederation

D'une manföre generale, le libelfö de l'art. 24 sexies alinea
1 s'applique dgalement ä la conservation des monuments
historiques: les cantons sont responsables de ce domaine et
la Confederation ne peut en fait intervenir qu'ä titre subsi-
daire. Rien n'a done change au principe fondamental selon
lequel la Confederation soutient les cantons dans leurs
efforts en faveur de la conservation des monuments
historiques. La revision de la loi apporte pourtant quelques
modifications significatives importantes pour la conservation

des monuments historiques.

D'une maniere generale, on note une delegation des

competences du Departement aux offices föderaux en ce qui
concerne la procedure du droit de recours (art. 12b LPN) et
en ce qui concerne l'octroi des subventions (art 9 LPN).
Cela doit permettre une simplification des procedures et
non pas une diminution des droits, au contraire:

Le droit de recours des organisations et des cantons

L'art. 12 et l'art. 12a LPN apportent des ameliorations
consequentes dans le domaine du droit des associations ä

recourir. La nouveaufö reside dans le fait que les organisations

se vouant par ideal ä la conservation des monuments
historiques, actives depuis plus de dix ans au niveau national,

peuvent dorenavant faire usage du droit de recours. Par
ailleurs, les communes comme les organisations peuvent
recourir contre les decisions de la Confederation qui peuvent

faire l'objet d'un recours en derniere instance au
Conseil föderal ou d'un recours de droit administrate au
Tribunal föderal.

Les subventions de la Confederation pour les mesures de
conservation des monuments historiques

L'art. 13 LPN uniformise la pratique en matiere de subventions

dans le domaine de la protection de la nature et du

paysage et de la conservation des monuments historiques en
prevoyant pour tous les domaines les memes taux de
subvention pouvant s'elever jusqu'ä 35 % maximum. Par
ailleurs, la LPN reprend la possibility prdvue dans l'arrete
federal sur l'encouragement de la conservation des monuments

historiques qui prevoit que le taux de subvention peut
s'elever jusqu'ä 45 % pour le financement de mesures dont
l'execution est indispensable. Cette reglementation est
dorenavant egalement applicable aux domaines de la protection
de la nature et du paysage. En outre, cet article prevoit la

13



1996/1 GAZETTE NIKE mars 19%

OFC NEWS

possibility de placer les objets subventionnds directement
sous protection de la Confederation par une restriction de

droit public ä la propriety selon l'art. 702 CC ddcidde par la
Confederation. Par consequent, les contrats de servitude de

droit prive entre le proprietaire foncier et la Confederation
sont dordnavant superflus comme condition pour une
inscription au registre foncier.

Afin de soulager la situation difficile des finances federates
dans le domaine de la conservation des monuments histo-
riques et d'assurer ä long terme le financement efficace des

mesures ndcessaires, 1'arL 13 alinea 4 prdvoit une collaboration

plus etroite entre la Confederation et les cantons.
C'est ainsi que, par exemple, la Confederation et les cantons
doivent etablir un plan de financement commun pour les

demandes de subvention revues par le canton.

L'obligation de prestation prealable des cantons selon
1'arL 5 de l'OPN

Dans l'ancien droit en mattere de conservation des monuments

historiques, la Confederation, lors de l'octroi de

subventions federates, n'exigait de la part des cantons
qu'une contribution adaptde aux mesures. Ce que Ton

entend par 'contribution adaptde' a ete redefini dans le

nouveau texte. La Confederation reclame dorenavant des

cantons, en vertu de l'art. 5 OPN, comme condition pour
l'octroi d'une subvention, une participation proportionnelle
definie sur la base de la capacity financtere de chaque
canton. Le montant de la subvention est determine en
fonction de la capacity financtere du canton dans lequel se

trouve l'objet beneficiaire. En fin de compte il s'agit pour la
Confederation de placer les differents beneficiaires de
subventions sur le meme pied d'dgalitd. Les subventions de
la Confederation et du canton doivent ensemble, en fonction

de l'importance de l'objet, atteindre un certain montant,
independamment du lieu ou se situe cet objet que ce soit ä

Obergoms ou dans le Canton de Zurich. C'est en effet
evident que le Canton du Valais dispose de moyens nette-
ment plus modestes que le Canton de Zurich. Le nouveau
Systeme d'octroi de subventions tient done compte de cet
etat de fait. Par ailleurs, les nouvelles dispositions sur les

subventions correspondent aux exigences de la Loi sur les

subventions. Les contributions des communes et dans
certains cas des paroisses et des organisations se consacrant ä
la protection de la nature et du paysage et ä la conservation
des monuments historiques sont considerees comme faisant

partie des prestations cantonales.

De bonnes bases pour la creation d'un Expert-Center au
niveau national

Dans la nouvelle loi, l'art. 14a LPN permet ä la Confederation

d'allouer des subventions en faveur de projets de

recherche, de la formation et du perfectionnement des

specialistes et de l'information du public. Cet article consti-
tue la base juridique ndcessaire ä la creation d'un Expert-
Center au niveau national dont l'objectif est d'etudier de

mantere continue les bases ndcessaires ä la conservation des

biens culturels et de conseiller professionnellement les

services specialises federaux, cantonaux et communaux
ainsi que les personnes privdes lors de l'exdcution de

mesures techniques.

Le röle de la CFMH selon le nouveau droit

Lors de la rdvision de la LPN et de l'adaptation de l'OPN, on
a pu entendre rdgulierement certaines voix s'dlever dans les

milieux autorisds craignant que le travail de la Commission
federate des monuments historiques (CFMH) et des experts
fdddraux soit entravd, voire meme qu'il y soit mis un terme.
La rdvision de l'OPN a bien une influence sur le role de la

CFMH mais ne diminue en rien sa competence de spdeia-
liste. Ddjä lors de son message sur la rdvision de la LPN, le
Conseil fdddral a contestd ces craintes et a confirmd que les

deux instances riches en tradition (la CFMH et la CFPNP)
continueraient ä effectuer le travail qui leur incombait
jusqu'ä prdsent, ä savoir la preparation et l'exdcution des

taches de nature juridique et l'dtude de questions fonda-
mentales.

La rdvision de la LPN avait dgalement pour objectif de

simplifier les demarches administratives et de les rendre plus
comprdhensibles aux personnes extdrieures. C'est pour
cette raison que la loi et l'ordonnance stipulent que d'une
mantere gdndrale ce sont les offices fdddraux concernds 8)

qui sont compdtents dans les relations entre les cantons et
les tiers. Si, dans le cas de mesures de conservation de

monuments historiques, le soutien de la Confederation est

requis, le canton doit presenter sa demande ä l'OFC. Si

ndcessaire, l'OFC mandatera un expert fdddral et deman-
dera l'avis de la CFMH. Comme ce fut le casjusqu'ä prdsent,
la CFMH doit donner son avis pour toutes les demandes qui
sont d'une importance particultere ou qui prdsentent des

problemes complexes de conservation. L'art. 25b OPN
confirme que la CFMH joue un certain röle de modele en
mattere de ddontologie dans le domaine de la conservation
des monuments historiques en Suisse. La CFMH entretient
la collaboration et les dchanges scientifiques avec les cercles
intdressds et encourage le travail fondamental pratique et

thdorique. Par ailleurs, eile est habilitde ä prendre position
ä tout moment sur toutes les questions qui lui paraissent
importantes dans le domaine de la conservation des monuments

historiques et ä en informer le Departement ou
l'OFC. Elle peut se voir confier par la Confederation la

realisation d'expertises pour des problemes spdeifiques.
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